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1.  Préambule

La Ville de Pully doit résoudre des problématiques multiples, à la fois culturelle, avec la couverture des ruines 
romaines et la construction de l’ArchéoLab, programmatique, en cherchant à regrouper son administration 
sous un seul toit et dans une maison chargée d’histoire, mais également environnementale en demandant 
des réponses pour la gestion de l’énergie et l’avenir de l’ensemble du site. 
Pour cela, elle a choisi la procédure du concours de projets d’architecture pour l’ArchéoLab et l’Hôtel de ville 
et du concours d’idées pour l’aménagement du site élargi et la recherche d’un concept énergétique pour 
l’ensemble du site. 
Merci aux dix-huit équipes, composées d’architectes, d’ingénieurs et d’architectes paysagistes qui se sont 
investis totalement pour fournir au jury 18 propositions de qualité et qui lui ont permis de mener des discus-
sions en profondeur avant de choisir la solution qui lui semblait la plus performante pour l’ensemble des 
problèmes posés.
Le jury remercie la Ville de la démarche choisie et de la qualité des débats et souhaite vivement une pleine 
réussite pour le développement de ces projets porteurs d’un nouveau centre urbain de qualité en espérant 
qu’il réponde aux besoins de toute la population. Le jury remercie également les équipes qui ont réfléchi au 
périmètre élargi et mis en évidence des opportunités pour le centre de Pully

2.  Clauses relatives à la procédure

2.1  Introduction et bases réglementaires

En application de la loi vaudoise sur les marchés publics LMP-VD et de son règlement d’application RLMP-
VD, la Ville de Pully a organisé une procédure de mise en concurrence.
Cette procédure a pris la forme d’un concours de projets à 1 degré en procédure sélective, tel que le règle-
ment SIA 142, édition 2009, le définit.

2.2  Maître de l’ouvrage et organisateur

Le Maître de l’ouvrage est la Ville de Pully représentée par la Municipalité.

L’organisteur est le bureau d’architectes M+B Zurbuchen-Henz Sàrl.

2.3  Jury

Président :

M. Alexandre Blanc Architecte, Lausanne

Vice-président :

 M. Gil Reichen  Syndic de la Ville de Pully

Membres non professionnels : 

 M. Yassin Nour  Conseiller communal, Président de  
  la commission permanente d’urba- 
  nisme (CPU), Pully 

 M. Philippe Steiner  Secrétaire municipal, Pully

 Mme Delphine Rivier Directrice du Musée d’Art et de l’Ar- 
  chéoLab, Pully
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Membres professionnels : 

M. Marc Zolliker  Architecte, Conseiller municipal, Di- 
  rection des travaux et des services  
  industriels (DTSI), Pully

 M. Philippe Daucourt Architecte, Chef de service de la  
  Direction de l’Urbanisme et de 

  l’Environnement (DUE), Pully

 M. Dominique Salathé  Architecte, Bâle 

 Mme Marie-José Van Hee  Architecte, Gand 

 M. Nicolas Delachaux  Architecte, Nyon 

 Mme Stephanie Bender Architecte, Lausanne

 Mme Emmanuelle Bonnemaison Architecte paysagiste, Lausanne

 M. Jacques Dorthe Ingénieur civil, Bulle

Suppléants non professionnels : 

 M. Nicolas Leuba Conseiller municipal, direction de  
  l’urbanisme et de l’environnement,  
  Pully

 M. Alain Delaloye Chef de service de la Direction de  
  la jeunesse et des affaires sociales  
  (DJAS), Pully

 M. Sébastien Cornuz Chef de service de la Direction 
  des domaines, gérances et sports  
  (DDGS), Pully

 Mme Karine Meylan Conservatrice de l’ArchéoLab, Pully

Suppléant professionnel  

 M. Eric Poncin Architecte, Chef de projet direc  
  tion de l’urbanisme et de l’environ 
  nement, Pully

Spécialistes conseils :

 M. Laurent Chenu Conservateur cantonal des Monu- 
  ments et sites (SIPAL), Etat de 
  Vaud

 Mme Catherine May Castella Archéologue (SIPAL), Etat de Vaud

 M. Dieter Bogner Muséographe, Vienne

 M. Daniel Willi Ingénieur civil, Vevey

 Bernard Paule, ESTIA SA Physicien du bâtiment, Lausanne

 Bernard Flach, REGTEC SA Economiste de la construction
Lausanne 
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2.4  Equipes sélectionnées

Lors de la procédure de présélection, le jury a retenu les équipes suivants:
(par ordre alphabétique des raisons sociales) :

- Arch.: AFF Architekten Gmbh, Dreier Frenzel Sàrl; Ing.: Miscere Sàrl

- Arch.: Architecum Sàrl; Ing.: MCR & Associés Sàrl

- Arch.: Buchner Bründler Architekten AG; Ing.:  ZPF Ingenieure AG

- Arch.: Caruso St John Architects AG; Ing.:  Ferrari Gartmann AG

- Arch.: Charles Pictet architectes FAS SIA; Ing.: Ingeni SA

- Arch.: Diener & Diener Architekten, Martin Steinmann; Ing.:  CSD ingénieurs SA

- Arch.: Durisch + Nolli Architetti Sagl; Ing.:  Lurati Muttoni Partner SA

- Arch.: Galletti Matter architectes, bunq architectes SA; Ing.: MP ingénieurs conseils SA

- Arch.: Garcés De Seta Bonet arquitectes, FAZ architectes; Ing.: Le Collectif ingénieurs civils

- Arch.: Jean-Baptiste Ferrari & Associés SA; Ing.: Chabloz & Partenaires SA

- Arch.: José Maria Sánchez Garcia, Arquitectos; Ing.: ERBEIA – Ingénierie civile SA 

- Arch.: LVPH architectes; Ing.: Boss & Associés ingénieurs conseils SA

- Arch.: Miller & Maranta AG; Ing.:  Basler & Basler & Hofmann AG

- Arch.: Mondada Frigerio Blanc Architectes SA, Christophe Amsler; Ing.: AIC ingénieurs conseils SA

- Arch.: PONT 12 Architectes SA; Ing.: Kälin & Associés

- Arch.: Rapin Saiz Architectes, Ted’A arquitectes; Ing.: Ingegneri Pedrazzini Guidotti Sagl 

- Arch.: Sergison Bates Architekten, Jaccaud Spicher Architectes Associés; Ing.: Ulaga Partner AG

- Arch.: Tuñón Arquitectos, Tuñón & Ruckstuhl Architekten GmbH SIA; Ing.: Dr. Deuring + Oehninger  
AG
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2.5  Calendrier du concours

Procédure sélective 

- Publication de l’appel à candidature 28 février 2017

- Délai pour l’envoi des questions 06 mars 2017

- Réponses du jury aux questions 10 mars 2017

- Rendu des dossiers de candidature 23 mars 2017

- Notification du résultat de la sélection aux candidats avril 2017

Concours de projets  

- Visite du site 02 mai 2017

- Délai pour l’envoi des questions 01 juin 2017

- Réponses du jury aux questions 09 juin 2017

- Rendu des projets 06 octobre 2017

- Rendu des maquettes 20 octobre 2017

- Jugement 26 et 27 octobre et 9 et 10 novembre 2017

Remise des prix et vernissage de l’exposition 07 décembre 2017 

Exposition des projets 07-17 décembre  2017
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3  Cahier des charges

3.1  Introduction

« Occupé sans discontinuité depuis deux mille ans, le site du Prieuré a été, et reste encore, un témoin privilé-
gié de l’histoire de Pully, tant de l’histoire avec un grand « H », que celle de tous les jours, en ayant abrité une 
école, une auberge, une maison de commune, une fromagerie, une église, une cave, une salle de danse, 
des salles municipales, une boucherie, un abri militaire, les pompiers, un poste de police, des bureaux et 
surtout Pollius (ou Paulius), propriétaire de la villa romaine qui aura peut-être laissé son nom à la commune. 
Associé, en raison de sa dénomination trompeuse, à un bâtiment religieux, le site du Prieuré fut, en réalité 
(…), un véritable lieu de vie et de rencontres de la population pulliérane. De plus, malgré les très nombreuses 
phases de construction à travers les siècles, les architectes qui se sont succédés sur ce site ont toujours 
imaginé leur projet en gardant à l’esprit que leur création devait s’introduire dans un tout, avec un véritable 
souci d’ensemble. Ainsi, avec leur sensibilité propre à leur époque, ils ont fait du site du Prieuré un ensemble 
architectural éclectique et cohérent, mais dont le bâtiment originel ressort toujours dominant et valorisé.»

Au vu des remarquables caractéristiques paysagères et patrimoniales, la Ville de Pully désire requalifier ce 
lieu dans le but de mettre en valeur son patrimoine d’importance régionale en ce qui concerne les bâtiments 
du Prieuré et nationale pour les vestiges romains et les fresques. Elle organise donc un concours de projets 
d’architecture et d’ingénierie en procédure sélective pour : 
• la création d’un Hôtel de ville ;
• la création de l’ArchéoLab (assainissement de la Villa romaine et extension) ; 
• la requalification des espaces publics.

Et conjointement un concours d’idées pour :
• la mise en valeur paysagère du site du Prieuré
• le développement d’un concept énergétique pour tout le site.

Aire d’évolution des constructions 
Aire de construction d’ArchéoLab
Aire de réflexion

3.2 Périmètre du concours
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Le périmètre du concours se compose de 3 aires. L’aire d’évolution des constructions (en jaune sur le plan 
ci-dessus), l’aire de construction d’ArchéoLab (en gris hachuré) et l’aire de réflexion (en rose). Les aires de 
construction sont concernées par le concours d’architecture et l’aire de réflexion par le concours d’idées.
L’aire d’évolution des constructions correspond à la zone occupée par les bâtiments existants du Prieuré et à 
la zone d’implantation possible pour l’ArchéoLab. L’aire d’évolution des constructions englobe les bâtiments 
suivants et les espaces publics situés à proximité de ceux-ci : 
• av. du Prieuré 2 (actuel bâtiment administratif); 
• av. du Prieuré 2a (actuel bâtiment du Prieuré); 
• av. Samson Reymondin 2 (actuel abri-musée de la Villa romaine) ; 
• Place d’Obernai (partie nord-est).

L’aire de réflexion englobe les espaces publics énumérés ci-dessous sur lesquels des propositions d’aména-
gement doivent être formulées. Cette aire élargie garantit une bonne cohérence entre les aménagements du 
site et le contexte dans lequel ils s’inscrivent : 
• place d’Obernai (partie ouest); 
• av. du Prieuré (partie sud) ; 
• esplanade de l’Eglise ; 
• parking Pré-de-la-Cure ; 
• place de jeux du ch. des Vignes ; 
• jardin de la Cure.
 
3.3  Objectifs du concours

Le concours cible, d’une part, « l’optimisation des surfaces administratives et de revalorisation du site du 
Prieuré destinée à rassembler les services administratifs et à créer un lieu central d’accueil et d’information 
de la population pulliéranne ».  D’autre part, il vise à mettre en valeur les vestiges romains présents sur le 
site tout en offrant des espaces publics de qualité. « Les futures activités de la Villa romaine sont un enjeu 
culturel très pertinent pour l’animation du centre-ville et de la vie locale. Il est essentiel que les réflexions de 
projet menées dans ce cadre soient inscrites dans le respect de la synthèse des prescriptions relatives au site 
historique établie conjointement par le Ville de Pully et le SIPaL.

3.3.1  Hôtel de ville

L’implantation de l’Hôtel de ville sur le site du Prieuré permet de revaloriser un patrimoine historique d’intérêt 
classé en note *2* à l’inventaire cantonal et de créer un lieu représentatif et identifiable pour la Ville de Pully. 
Le projet consiste à mettre en place une structure disposant de locaux fonctionnels et d’équipements adé-
quats pour optimiser l’accueil de la population et offrir un service de qualité, améliorer l’organisation interne 
des services, de revaloriser les bâtiments, tout en réduisant les charges de fonctionnement et d’exploitation. 

3.3.2  ArchéoLab

Le projet de revalorisation de la Villa romaine entend faire de ce lieu unique le premier espace suisse de dé-
couverte de l’archéologie. L’extension de la Villa romaine représente un enjeu prépondérant du point de vue 
urbanistique, offrant la possibilité de requalifier les espaces publics et de renforcer l’identité du site.   

3.4  Critères de jugement

Les projets remis ont été jugés sur la base des critères d’appréciation suivants (sans ordre hiérarchique):

• qualités urbanistiques : qualité et clarté du concept d’implantation ; 

• qualités d’intégration au contexte : rapports à l’environnement naturel et construit environnant ; 
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• qualités architecturales : adéquation entre le bâtiment et sa signification dans l’espace urbain, ex- 
pression et choix des matériaux; 

• qualités de transformation de patrimoine : proposition respectueuse du patrimoine, assainissement  
et mise en valeur du bâtiment recensé ; 

• qualités muséales et de protection de ruines : solution respectueuse des ruines, relations spatiales  
et fonctionnelles, concept de lumière, parcours intérieurs, et assainissement ; 

• qualités fonctionnelles : pertinence et fonctionnalité de la répartition programmatique proposée,   
qualité des accès et dessertes ; 

• qualités des aménagements extérieurs, des espaces publics proposés et de la végétalisation propo- 
sée ; 

• économie générale du projet du point de vue de la construction, de l’exploitation et des infrastruc- 
tures, le projet doit s’inscrire dans la cible budgétaire définie par le Maître d’ouvrage, CHF   
15’100’000,-- TTC (CFC 1-9)

• qualités bioclimatiques des propositions et attention portée aux principes environnementaux ;

• qualités du concept énergétique proposé.

4  Déroulement du concours

Lors de l’appel à candidatures 63 dossiers ont été remis et analysés par le jury en date du 4 avril 2017. Il a 
sélectionné 18 équipes pour le déroulement de la suite de la procédure et a averti tous les concurrents du 
résultat de la sélection.

4.1  Contrôle de conformité, examen préalable et admission au jugement

L’organisateur a reçu 18 projets et maquettes dans les délais requis. Les enveloppes contenant la fiche 
d’identification ont été retirées des dossiers et mises en lieu sûr. Ensuite l’organisateur a numéroté les projets 
dans leur ordre d’arrivée:

 1 PALAZZO ET PYRAMIDE
 2 IBIDEM
 3 IN SITU
 4 VISIO
 5 ARCANUM
 6 CROIX ET CARRE
 7 FORUM ROMANUM
 8 PROTHESES
 9 ITACA

10 PAUL
 11 MUTATIS MUTANDIS
 12 LE TEMPS SUSPENDU
 13 LUDWIG
 14 NOT TWO, NOT ONE
 15 CIRE PERDUE
 16  MILLEFEUILLE
 17  S.P.Q.R
 18 PAULIUS
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L’organisateur a contrôlé la présence de tous les documents demandés dans le programme du concours. 
Tous les dossiers étaient complets.
L’organisateur a également contrôlé le respect du périmètre du concours ainsi que la conformité au pro-
gramme. 
Il a constaté que le programme, dans ses points essentiels, était respecté. Il  a relevé toutefois que le projet 
N° 13 LUDWIG plaçait la salle de Municipalité dans l’annexe de la cure qui est située hors du périmètre du 
concours et n’est pas propriété de la commune. De même le projet 18 PAULIUS débordait d’environ 2 m du 
périmètre du concours.

4.2  Délibérations 

Le jury s’est réuni les 26 et 27 octobre et les 8 et 9 novembre dans la Maison pulliérane à proximité du site du 
concours. Tous les membres du jury ont pu, à diverses occasions, visiter l’ensemble des bâtiments concer-
nés par le concours.

Le président du Jury, M. Alexandre Blanc, salue les membres du jury en rappelant les objectifs du concours 
et le déroulement de celui-ci ainsi que les critères de jugement figurant dans le programme.

4.2.1  Acceptation des projets au jugement

Le jury a pris connaissance du contrôle de conformité et de l’examen préalable en passant devant les projets. 
Il décide d’accepter tous les projets au jugement, mais d’exclure des prix les projets n°13 LUDWIG et 18 
PAULIUS pour les raisons évoquées plus haut. Ces deux projets ne sont pas exclus du jugement et restent 
susceptibles d’obtenir une mention.

4.3  Présentation des projets, tours de jugement

Le jury prend connaissance des projets et entame une analyse en profondeur de tous les projets.
A l’issue de ce premier tour de jugement, il décide d’éliminer les projets suivants:

1 PALAZZO ET PYRAMIDE
2 IBIDEM
3 IN SITU
4 VISIO
5  ARCANUM
8  PROTHESE
9 ITACA

11 MUTATIS MUTANDIS
12 LE TEMPS SUSPENDU
15  CIRE PERDUE

2ème tour de jugement

Le jury continue ses délibérations et décide d’éliminer au second tour les projets suivants:

6 CROIX ET CARRE
1 6 MILLEFEUILLE
14 NOT TWO, NOT ONE
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Tour de repêchage
A l’issue de ce deuxième tour, le jury procède a un tour de repêchage et décide de repêcher les projets sui-
vants:

3 IN SITU, repêché et remonté au 2ème tour
14 NOT TWO, NOT ONE

A l’issue de ces tours, il décide de retenir pour l’attribution des prix les projets suivants:

7 FORUM ROMANUM
10 PAUL
13  LUDWIG
14 NOT TWO, NOT ONE
17 S.P.Q.R.
18 PAULIUS

Le jury procède à un dernier tour de repêchage et confirme ses choix.

4.4  Expertises des projets retenus

A l’issue de ces deux premiers tours de jugement, les projets retenus sont transmis pour analyse aux  spé-
cialistes-conseils qui ont analysé les propositions et rédigé un rapport qui a été présenté lors de la deuxième 
session du jury le 9 novembre.

4.5  3ème tour de jugement

Lors de la présentation des expertises, le jury entame une discussion approfondie avec les spécia-
listes-conseils, en fin de matinée du 9 novembre, les experts quittent le jury et ce dernier reprend ses discus-
sions en évaluant avec précision les projets restants.

4.6  Concours d’idées

Le jury prend connaissance des propositions de tous les projets sous le thème du concours d’idées.

4.7  Classement et prix

Le 10 novembre, après de longues délibérations, le jury procède au classement des projets à la majorité pour 
le concours de projets et à l’unanimité pour le concours d’idées:
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Concours de projets:

1er prix, 1er rang NOT TWO, NOT ONE
2ème prix, 2ème rang S.P.Q.R.
3ème prix, 3ème rang FORUM ROMANUM
4ème prix, 4ème rang PAUL 
1ère mention, 5ème rang LUDWIG
2ème mention, 6ème rang PAULIUS

Concours d’idées:

1er prix, 1er rang LUDWIG
2ème prix, 2ème rang PAUL
3ème prix, 3ème rang ITACA
4ème prix, 4ème rang FORUM ROMANUM
5ème prix, 5ème rang CIRE PERDUE

La somme globale du concours s‘élève à CHF 175’000.-- HT pour le concours de projets et à CHF 45’000.-- 
HT pour le concours d’idées.

Le jury décide d’attribuer les montants suivants:

Concours de projets:

1er prix, 1er rang NOT TWO, NOT ONE  50’000.- HT
2ème prix, 2ème rang S.P.Q.R.  45’000.- HT
3ème prix, 3ème rang FORUM ROMANUM  40’000.- HT
4ème prix, 4ème rang PAUL  16’000.- HT
1ère mention, 5ème rang LUDWIG  13’000.- HT
2ème mention, 6ème rang PAULIUS  11’000.- HT

Concours d’idées:

1er prix, 1er rang LUDWIG  14’000.- HT
2ème prix, 2ème rang PAUL  11’000.- HT
3ème prix, 3ème rang ITACA  8’000.- HT
4ème prix, 4ème rang FORUM ROMANUM  7’000.- HT
5ème prix, 5ème rang CIRE PERDUE  5’000.- HT

4.8  Recommandations du jury

En ce qui concerne le projet « NOT TWO, NOT ONE » classé au 1er rang, le jury constate que l’expression 
identique entre l’Hôtel de ville et ArchéoLab n’est pas obligatoire; elle peut même s’avérer peu compatible 
avec la recherche d’une bonne solution architecturale.
Il recommande de revoir l’expression architecturale et la fenestration, notamment en toiture du nouveau bâ-
timent administratif. Ce travail devrait conduire à préciser le rapport entre le bâti et le site.
Le jury recommande également au Maître de l’ouvrage de poursuivre l’étude du projet, en incluant dans les 
discussions avec le lauréat un membre architecte du jury pour définir le cadre du développement du projet. 

4.9  Ouverture des enveloppes

Le président procède à l’ouverture des enveloppes en suivant l’odre du classement et en vérifiant le droit de 
participation des concurrents. 
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5.  Approbation
Le présent rapport est approuvé par le jury en date du 02 décembre 2017

Président :

M. Alexandre Blanc Architecte, Lausanne

Vice-président :

M. Gil Reichen  Syndic de la Ville de Pully

Membres non professionnels : 

M. Yassin Nour  Conseiller communal, Président 
 de la commission d’urbanisme 
 (CPU), Pully 

M. Philippe Steiner  Secrétaire municipal, Pully

Mme Delphine Rivier Directrice du Musée d’Art et 
 de l’ArchéoLab, Pully

Membres professionnels : 

M. Marc Zolliker  Architecte, Conseiller municipal, 
 Direction des travaux et des 
 services industriels (DTSI), Pully

M. Philippe Daucourt Architecte, Chef de service de la    
 Direction de l’urbanisme et de l’en-
 vironnement (DUE), Pully

M. Dominique Salathé  Architecte, Bâle 
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Mme Marie-José Van Hee  Architecte, Gand 

M. Nicolas Delachaux  Architecte, Nyon 

Mme Stephanie Bender Architecte, Lausanne

Mme Emmanuelle Bonnemaison Architecte paysagiste, Lausanne

M. Jacques Dorthe Ingénieur civil, Bulle

Suppléants non professionnels: 

M. Nicolas Leuba Conseiller municipal direction de
 l’urbanisme et de l’environnement, Pully

M. Alain Delaloye Chef de service de la Direction de    
 la jeunesse et des affaires sociales
 (DJAS), Pully

M. Sébastien Cornuz Chef de service de la Direction des    
 domaines, gérances et sports 
 (DDGS), Pully

Mme Karine Meylan Conservatrice de l’ArchéoLab, Pully

Suppléant professionnel:  

M. Eric Poncin  Architecte, Chef de projet direction de
 l’urbanisme et de l’environnement , Pully
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6  Levée de l’anonymat

1. PALAZZO ET PYRAMIDE
Arch: SERGISON BATES ACHITEKTEN GmgH, JEAN-PAUL JACCAUD. ARCHITECTE, ZURICH ET GENEVE
Ing civil: ULAGA PARTNER AG, BALE
Ing CVSE; RAUMANZUG GMBH, GUTKNECHT AG, ZURICH
Arch. paysagiste: SIMA BREER LANSCHAFTS ARCHITECTEKTEN WINTERTHUR

2. IBIDEM
Arch: ARCHITECUM Sàrl, MONTREUX
Ing civll: MCR & ASSOCIES ing civils Sàrl, VEVEY
Ing CVS: TECSA Technique Energétiques et Consulting SA, CONTHEY 
Ing. E: PERROTTET ing. conseils en électricité SA, EPALINGES
Arch. paysagiste: RADERSSCHALLPARTNER AG LNADSCHAFTSARCHITEKTEN BSLA SIA, MEILEN

3. IN SITU
Arch:JEAN-BAPTISTE FERRARI & ASSOCIES SA, LAUSANNE
Ing civil: CHABLOZ & PARTENAIRES SA, LAUSANNE
Ing CVSE: SRG ENGINEERING, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Arch. paysagiste: HAGER PARTNER AG, ZURICH

4. VISIO
Arch: DURISCH ET NOLLI ARCHITETTI SAGL, LAUSANNE
Ing civil: LURATI MUTONI PARTNER SA, MENDRISIO
Ing CVSE: IFEC INGENERIA SA, RIVERA
Arch. paysagiste: WESTPOL LANDSCHAFTS ARCHITEKTUR, BÂLE

5. ARCANUM
Arch: BUCHNER BRÜNDLER, ARCHITEKTEN AG, BÂLE
Ing civil: ZPF INGENIEURE AG, BÂLE
Ing CVSE: HANS ABICHT AG, ZOUG
Arch. paysagiste: MAURUS SCHIFFERLI LANDSCHAFTARCHITEKT, BERNE

6. CROIX ET CARRE
Arch: TUNON ARQUITECTOS / TUNON & RUCKSTUHL ARCHITEKTEN GMBH, MADRID ET RÜSCHLIKON
Ing civil: DR. DEURING + OEHNINGER AG, WINTERTHUR
Ing CVSE: KALT + HALBEISEN INGENIEURBÜRO AG, ZURICH
Arch. paysagiste: NEULAND ARCHITEKTURLANDSCHAFT GMBH, ZURICH
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10. PAUL
Arch: PONT 12 ARCHITECTES SA, LAUSANNE
Ing civil: KÄLIN ET ASSOCIES SA, LAUSANNE 
Ing CV: JAKOB FORRER SA , LE MONT-SUR-LAUSANNE
Ing S: BA CONSULTING SA, ETAGNIERE
Ing E: BETELEC SA , VILLARS-SAINTE-CROIX
Arch. paysagiste: ATELIER DU PAYSAGE JEAN-YVES LE BARON Sàrl, LAUSANNE

11. MUTATIS MUTANDIS
Arch: DIENER & DIENER ARCHITEKTEN, MARTIN STEINMANN ARCHITEKT, BÂLE ET AARAU
Ing civil: CSD INGENIEUR SA, LAUSANNE
Ing CVSE: CSD INGENIEUR SA, LAUSANNE
Arch. paysagiste: VOGT-LA, ZURIICH

12. LE TEMPS SUSPENDU
Arch: GALLETTI & MATTER ARCHITECTES ET BUNQ ARCHITECTES SA, LAUSANNE
Ing civil: MP INGENIEURS CONSEILS SA, CFRISSIER
Ing CVS: ENERGESTION SA, LES ACACIAS
Ing E: COTEC SA, CHESSEL
Arch. paysagiste: PASCAL HEYRAUD ARCHITECE PAYSAGISTE, NEUCHÂTEL

7. FORUM ROMANUM
Arch: CARUSO ST JOHN ARCHITECTS, ZURICH
Ing civil: FERRARI GARTMANN AG, COIRE
Ing CVSE: KALT + HALBEISEN, ZURICH
Arch. paysagiste: STUDIO VULKAN LANDSCHAFTSARCHITEKTUR, ZURICH

8. PROTHESES
Arch: JOSE MARIA SANCHEZ GARCIA, MADRID
Ing civil: ERBEIA  INGENERIE CIVILE SA, CAROUGE
Ing CVSE: WEINMANN ENERGIE SA + BETELEC SA, ECHALLENS
Arch. paysagiste: HÜSLER ET ASSOCIES Sàrl, LAUSANNE

9. ITACA
Arch: MONDADA FRIGERIO BLANC ARCHITECTES / CHRISTOPHE AMSLER, ARCHITECTE, LAUSANNE
Ing civil: AIC INGENIEURS CONSEILS, LAUSANNE
Ing CVSE: PLANAIR , YVERDON-LES-BAINS
Arch. paysagiste: PAYSAGESTION, LAUSANNE
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13. LUDWIG
Arch: CHARLES PICTET ARCHITECTES, GENEVE
Ing civil: INGENI SA, LAUSANNE
Ing CVSE: SRG ENGINEERING, RG RIEDWIG & GENDRE SA, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Arch. paysagiste: ATELIER DESCOMBES RAMPINI, GENEVE

14. NOT TWO, NOT ONE
Arch: FAZ ARCHITECTES + GARCIA DE SETA BONET ARQUITECTES, GENEVE
Ing civil: LE COLLECTIF INGENIEURS CIVILS, CAROUGE
Ing CVSE: WEINMANN ENERGIE SA ET BETELEC SA, ECHALLENS
Arch. paysagiste: UBERLAND, VESSY

15. CIRE PERDUE
Arch: DREIER FRENZEL ARCHITECTES SARL + AFF ARCHITEKTEN GMBH, LAUSANNE ET BERLIN
Ing civil: MISCERE Sàrl, FRIBOURG
Ing CVSE: MIKE HUMBERT INGENIEURS CONSEILS Sàrl + ZANETTI INGENIEURS CONSEILS ELECTRICITE, MEYRIN ET PT. LANCY
Arch. paysagiste: POLA LANDSCHAFTSARCHITEKTEN GmbH, BERLIN

16. MILLEFEUILLE
Arch: LVPH ARCHITECTES Sàrl, PAMPIGNY
Ing civil: BOSS ET ASSOCIES INGENIEURS CONSEILS SA, ECUBLENS
Ing CVSE: AMSTEIN ET WALTERT SA, LAUSANNE
Arch. paysagiste: MG ASSOCIES Sàrl, VUISSENS

17. S.P.Q.R.
Arch: RAPIN SAIZ ET TED’A ARQUITECTES, VEVEY ET PALMA DE MAJORQUE
Ing civil: INGEGNERI PEDRAZZINI GUIDOTTI SAGL, LUGANO
Ing CVSE: SACAO SA, FRIBOURG
Arch. paysagiste: ERIK DHONT BVBA, BRUXELLES

18. PAULIUS
Arch: MILLER & MARANTA AG, BÂLE
Ing civil: BASLER ET HOFMANN, LAUSANNE
Ing CVSE: BASLER ET HOFMANN, ZURICH
Arch. paysagiste: EXTRA, BERNE
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7  Illustration des projets primés (concours de projets)
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Le projet s’appuie sur l’histoire du site et de son évolution. L’Hôtel de Ville et l’ArchéoLab viennent s’inscrire 
en complétant le bâti existant, avec un souci d’ensemble et en s’attachant à mettre en valeur un tout. Les 
nouvelles interventions précisent les espaces publics avec des formes urbaines simples. La volumétrie de 
l’ArchéoLab, en deux corps, répond à la Maison Pulliérane et vient cadrer la place d’Obernai tout en offrant 
un front bâti à la rue Samson-Reymondin. En terme de volumétrie, la partie reconstruite de l’Hôtel de Ville 
vient compléter l’ensemble du Prieuré ;  la partie ancienne restant dominante et valorisée. De manière gé-
nérale, la volumétrie du nouveau bâtiment est bien à l’échelle du site et est garante d’une bonne intégration 
dans le site. 

L’articulation entre l’ArchéoLab, l’Hôtel de Ville et l’Eglise révèle à l’est une «Placette du Prieuré» de laquelle 
on est invité à entrer dans la cour de l’Hôtel de Ville. Cette succession d’espaces garantit une appropriation 
variée et multiple de l’espace public. La place d’Obernai est séparée de l’avenue Samson-Reymondin par un 
mur de soutènement d’1m30 maximum. Un escalier efficace mais prosaïque en pignon ouest de l’ArchéoLab 
permet de rejoindre la place. 

Organisé autour de la centralité de la cour intérieure où sont réunies toutes les entrées, le projet de l’Hôtel 
de Ville, s’insère dans le bâti historique du Prieuré, valorise le Beffroi, reconstruit le bâtiment administratif 
et complète l’annexe sud-est par une surélévation de liaison et d’accueil. L’ensemble offre une organisation 
rationnelle et bien adaptée aux spécificités du programme. Les combles du Prieuré, dont la charpente est 
mise en valeur, accueillent la salle de Municipalité et des salles de réunions éclairées zénithalement par des 
verrières disposées sur le pan de toiture sur cour. L’entier du dispositif  des façades nouvelles devrait s’inté-
grer plus harmonieusement avec l’existant. 

L’ArchéoLab s’organise en deux corps de bâtiments imbriqués. Le premier, rationnel et dominant, offre une 
entrée clairement exprimée sur la place d’Obernai par une arcade couverte. Il contient à ce niveau l’accueil, 
le foyer avec la cafétéria et l’administration offrant une vue plongeante sur les vestiges de la villa, insérés 
dans le deuxième corps de bâtiment, reprenant sa géométrie et son orientation ouverte sur le paysage.

A l’étage, sont organisées les expositions temporaires et les espaces de médiation et d’activités pédago-
giques. Au rez inférieur, au niveau des ruines, sont organisées les expositions permanentes ouvertes sur un 
jardin clos thématique en référence au «Paradis». De manière générale, le fonctionnement de ce bâtiment 
est satisfaisant et la clarté typologique laisse aux utilisateurs plusieurs interprétations qui pourraient s’avérer 
très utiles au cours du temps. Au sud de l’ArchéoLab, un escalier imposant, en surplomb du jardin clos et 
du jardin de la cure, franchit un dénivelé de 3m50 pour rejoindre le jardin public proposé en contrebas du 
parking. 

Le projet est le plus pertinent en termes de muséographie. Il respecte d’une part l’orientation originelle de 
la villa romaine, en direction des Alpes et de l’Italie, tout en offrant la possibilité d’une belle vue sur le lac, 
comme c’était le cas au IIe s. L’ouverture en façade est aussi semblable à celle du salon antique. Not two not 
one propose intelligemment un jardin qui figure celui de la villa. Ce dernier, éloigné de la route et du parking, 
sera un lieu intime très agréable à exploiter pour la médiation comme pour les événements.

1er RANG, 1er PRIX
14. NOT TWO, NOT ONE
Arch: FAZ ARCHITECTES + GARCIA DE SETA BONET ARQUITECTES, GENEVE
Ing civil: LE COLLECTIF INGENIEURS CIVILS, CAROUGE
Ing CVSE: WEINMANN ENERGIE SA ET BETELEC SA, ECHALLENS
Arch. paysagiste: UBERLAND, VESSY
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En ce qui concerne le programme et l’articulation des espaces, la médiation, le multimedia et l’exposition 
sont au même niveau, ce qui est un prérequis nécessaire au bon fonctionnement des activités.  Les pièces 
se succèdent sur une belle surface qu’il sera facile d’ouvrir pour créer un seul grand espace. Le projet est 
très modulable en fonction des expositions. 

Enfin, dès son entrée, le visiteur est confronté au monument avec une vue plongeante sur les vestiges. Cela 
met en valeur le site. Les deux niveaux correspondent aux deux étages du salon antique et reflètent ainsi l’in-
tention architecturale des architectes romains. L’ensemble est revisité et s’inspire intelligemment de l’ancien, 
sans que cela ne soit anecdotique.

Les diverses interventions du projet recourent à un même langage et à une même matérialité, qui cherche à 
établir une parenté architecturale entre les différentes parties d’ouvrages.

Toutefois on peut se demander si cette recherche ne devient pas une contrainte excessive. Elle peine à 
convaincre, par exemple, dans le choix du traitement du bâtiment administratif et de sa toiture sud en conti-
nuité ouest de l’église. 
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2ème RANG, 2ème PRIX
17. S.P.Q.R.
Arch: RAPIN SAIZ ET TED’A ARQUITECTES, VEVEY ET PALMA DE MAJORQUE
Ing civil: INGEGNERI PEDRAZZINI GUIDOTTI SAGL, LUGANO
Ing CVSE: SACAO SA, FRIBOURG
Arch. paysagiste: ERIK DHONT BVBA, BRUSSELS

Le projet tisse, autant par ses volumes bâtis que par ses vides urbains, des liens forts avec son contexte. 
Il s’inscrit ainsi dans une continuité identitaire du lieu, en complétant la constellation des morphologies pré-
sentes, avec un nouveau volume carré pour l’ArchéoLab, et en continuant la volumétrie de l’église au sud 
entre la cour et l’esplanade de l’Hôtel de Ville. Une place principale faisant face au Prieuré et ouverte vers la 
ville de Pully, constitue l’espace d’entrée de l’Hôtel de ville et de l’ArchéoLab. Une deuxième place plus intime 
se situant à l’est entre l’église, le Prieuré et l’ArchéoLab propose une perméabilité entre la place principale et 
l’esplanade orientée vers le panorama et le grand paysage lémanique.

Dans leur démarche , les auteurs, par l’implantation d’un volume bas, carré avec une toiture à quatre pans 
offrant un grand puits de lumière sur la villa romaine, proposent un bâtiment à la fois singulier et identitaire 
pour l’ArchéoLab, qui s’insère dans son contexte historique et urbain par sa volumétrie. Son jeu d’arcades 
formant l’entrée depuis la place principale, offre un espace de transition pour le futur musée par un vaste 
porche couvert qui réinterprète celui de la maison Pulliéranne et offre une nouvelle fonctionnalité aux es-
paces publics du Prieuré.  En toiture, le puits de lumière assure le rôle de lanterne et de signal urbain du 
nouveau musée. Le compactage des programmes de l’ArchéoLab sur deux niveaux est problématique. Il 
propose au rez de chaussée les espaces à caractère public, et à l’étage inférieur les vestiges, considérés 
comme le cœur du bâtiment, mis en scène par la double hauteur du puits de lumière. Il regroupe aussi tous 
les espaces d’exposition. 

Le jury regrette un certain manque de sensibilité quant à la mise en place de l’espace muséal, tant du point 
de vue géométrique pour les vestiges, que pour les parties d’expositions qui semblent être contraintes par 
l’organistion typologique et structurelle du concept. En effet, la monumentalité et les hauteurs ne corres-
pondent ni à l’identité architecturale romaine, ni aux normes de conservation requises, ni à la fonctionnalité 
demandée par l’utilisateur.

Les vestiges ne sont pas mis en valeur. Pour organiser le projet, des murs romains semblent avoir été sup-
primés. Comme ils sont classés, cela est totalement impossible.

L’utilisation de la brique est anecdotique. Si la brique est utilisée dans le monde romain, en particulier pour 
certaines parties de la villa romaine, elle n’était pas laissée apparente. La référence historique est donc un 
contre sens. L’orientation originelle du bâtiment n’est aucunement respectée, le pavillon ne retrouve ni son 
ouverture ni sa fonctionnalité. L’espace permanent, un des points forts du nouveau bâtiment, est quasi-
ment absent, et sa localisation est inadéquate. La modularité souhaitée ne semble pas respectée, les piliers 
n’étant pas des éléments particulièrement mobiles et  adaptables.

L’expression architecturale présente un socle minéral (pierre et béton). Les façades extérieures et intérieures 
en briques rouges donnent une identité forte à ce lieu d’exposition construit sur les vestiges de la Villa ro-
maine. La toiture en tuiles rouges évoque les bâtiments voisins. 

Quant à l’Hôtel de Ville, les auteurs offrent une réponse précise dans le respect du bâtiment historique du 
Prieuré. Le nouveau bâtiment implanté coté esplanade s’insère par sa volumétrie en continuité de l’église, sa 
toiture et ses façades formant avec les autres corps existants un ensemble intégré et cohérent.

La typologie de l’Hôtel de Ville s’organise autour d’un nouvel escalier / espace de distribution, placé au cœur 
du dispositif et donnant sur la cour. Des halls distributifs au centre de chaque corps de bâtiment, sont liés à 
l’ensemble au travers de coursives distributives longeant la cour.

Le programme est reparti sur trois niveaux et chaque service se groupe autour d’un hall ou d’une coursive, 
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permettant d’offrir ainsi une identité forte à chacun. La partie la plus publique du programme se situe au rez 
de chaussée en lien direct avec la place principale. 

L’expression architecturale de l’Hôtel de Ville s’inscrit dans la continuité historique du Prieuré et de l’église 
avec une façade minérale en maçonnerie traditionnelle crépie, réinterprétant les ouvertures existantes de 
l’église. Quant à la façade intérieure de la cour le choix du bois réinterprète la mémoire de la galerie préexis-
tante. 

Le jury souligne la force du projet comme ensemble urbain, architectural et public. Il regrette par contre 
l’organisation peu convaincante de l’espace muséal, tant pour la mise en valeur des vestiges que pour les 
spatialités et fonctionnalités des espaces d’exposition.
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3ème RANG, 3ème PRIX
7. FORUM ROMANUM
Arch: CARUSO ST JOHN ARCHITECTS, ZURICH
Ing civil: FERRARI GARTMANN AG, COIRE
Ing CVSE: KALT + HALBEISEN, ZURICH
Arch. paysagiste: STUDIO VULKAN LANDSCHAFTSARCHITEKTUR, ZURICH

Le projet propose un bâtiment d’une volumétrie précise et dense définissant la place Obernai et un espace 
de cour plus intime en direction de la cure. Un troisième espace sous forme de « jardin romain » est mis en 
œuvre en contre-bas, il est monumentalisé par la présence d’un bassin. Le parking doit par conséquent être 
déplacé en direction des vignes.  

La forme du bâtiment est trilobique et répond de cette façon à la présence de la ruine, tout en affirmant un 
volume dévolu à la distribution. Cette découpe du volume permet l’affirmation des façades verticales, qui par-
ticipent à la qualité de la proposition, qui malgré un volume extrêmement grand, s’insère avec élégance dans 
le contexte. Dans le même ordre d’idée, le traitement proposé pour la place d’Obernai est très convaincant 
et lui donne une valeur avérée de place centrale du bourg historique. Cette démarche s’inscrit bien dans la 
volonté communale de réaménager la rue de la Poste.

Le bâtiment s’adresse à la place par un portique duquel il est possible d’entrer dans un espace en galerie qui 
surplombe les ruines. Le parcours aboutit sur une grande véranda qui ouvre une «fenêtre sur le lac» , révé-
lant l’axe territorial et historique de la villa romaine. A l’étage se trouvent la salle d’exposition temporaire et les 
autres éléments de médiation du programme, alors que l’étage inférieur abrite la ruine à proprement parler. 

Une dalle suspendue à deux sommiers inversés permet une salle sans poteaux, directement définie par la 
matière du mur massif. Cette disposition participe grandement à la qualité du projet. 

L’usage du béton pisé non isolé se réfère à la simplicité des mises en œuvre de l’époque romaine, alors 
qu’une isolation complémentaire lui est rapporté à l’étage pour permettre un climat approprié aux fonctions 
de médiation. La nouvelle aile de l’hôtel de ville est réalisée de la même manière, proposant la lecture «d’un 
seul projet ». 

L’architecture s’inscrit thématiquement par l’usage d’éléments empruntés à la grammaire architecturale des 
villas romaines, dans une traduction « littérale » du lien avec le contenu du musée.

Le projet de rénovation du Prieuré se caractérise par une conservation du caractère original du plan, en dés-
habillant toutefois le bâtiment de certaines interventions plus récentes. L’espace ainsi produit est généreux, 
et les nouvelles fonctions sont insérées dans ces grands espaces à l’aide d’éléments mobiles. 

Le bâtiment d’extension fait preuve d’une grande maitrise des rapports entre l’architecture de l’église et la 
nouvelle aile de l’hôtel de ville. Sans toutefois la singer complètement, elle se pose entre modernité et res-
pect de l’ancien, dans une totale maitrise et décontraction. 

Le jury reste emprunté par le caractère excessivement monumental et volontaire de l’objet. Sachant que 
les activités proposées sont ouvertes à un large public, et que les ruines romaines, même si elles sont d’un 
grand intérêt, ont pour vocation la lecture d’un témoin en quelque sorte « ordinaire » de la vie de cette pé-
riode, la prétention d’une « villa luxueuse » donne presque l’impression que l’élève dépasse le maître. De 
manière générale, le gigantisme de ce volume est jugé comme inadapté dans le contexte de Pully.
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4ème RANG, 4ème PRIX
10 PAUL
Arch: PONT 12 ARCHITECTES SA, LAUSANNE
Ing civil: KÄLIN ET ASSOCIES SA, LAUSANNE 
Ing CV: JAKOB FORRER SA , LE MONT-SUR-LAUSANNE
Ing S: BA CONSULTING SA, ETAGNIERE
Ing E: BETELEC SA , VILLARS-SAINTE-CROIX
Arch. paysagiste: ATELIER DU PAYSAGE JEAN-YVES LE BARON Sàrl, LAUSANNE

Le projet s’inspire du plan de l’ancienne maison romaine et notamment de son orientation «vers Rome» pour 
implanter l’AchéoLab; la conservation de la dalle existante au-dessus des ruines donne en quelque sorte 
la forme du volume émergeant. Ce dernier se présente comme un monolithe sortant de terre qui épouse la 
forme de la ruine du côté sud et qui est parallèle à l’avenue Samson-Reymondin côté nord. Cette implanta-
tion définit ainsi un espace public assez précis avec le bâtiment du Prieuré mais qui se dissout quelque peu 
vers ce que les auteurs appellent l’esplanade d’Obernai où se trouve précisément l’entrée de l’Archeolab. 
Le jury regrette, malgré le caractère généreux de l’espace public, une certaine imprécision dans sa définition 
spatiale.

Un pavage continu unifie le traitement du centre historique de part et d’autRe de l’avenue Samson Rey-
mondin. Le long du pignon ouest de l’ArchéoLab, un plan incliné (~ 18%) rattrape la différence de niveau 
d’environ 1m60 en assurant une bonne continuité spatiale entre l’avenue Samson Reymondin et la place 
d’Obernai, tout en étant problématique en terme d’usage.

L’Hôtel de Ville :

Le programme de l’Hôtel de Ville est réparti à la fois dans l’ancien bâtiment du Prieuré et dans le nouveau 
bâtiment donnant sur l’esplanade. Un nivellement des différents planchers laisse à penser que l’accessibilité 
aux personnes handicapées est aisée, toutefois des doutes subsistent sur la juste hauteur des contrecoeurs 
existants suite à cette opération. L’entrée principale est proposée dans la cour arrière , une option discutable 
face au caractère public attendu pour un tel programme. D’autre part, au niveau programmatique, certains 
locaux d’un même service sont répartis aléatoirement dans le plan, voir à d’autres étages, ce qui poserait 
certainement un gros problème de fonctionnement. Une certaine compression des surfaces permet, certes, 
de ne pas aménager les combles, mais réduit également drastiquement les surfaces nettes demandées dans 
le programme. 

L’ArchéoLab :

L’organisation générale de l’ArchéoLab est correcte et pertinente, elle permet diverses interprétations du 
programme et offre une certaine flexibilité dans son usage. De plus le grand percement proposé vers le sud 
et la vue reconstruit en quelque sorte le paysage et esquisse une image de ce qu’il a pu être lors de l’époque 
romaine à travers une réinvention du celui-ci.
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Pour l’ArchéoLab, Ludwig propose la construction d’une grande charpente supposée dialoguer avec l’en-
semble des toitures du centre de Pully. Le volume est assez conséquent bien que modéré par la forme qui 
semble s’enraciner à la fois à distance du Prieuré et de par une partie rampante venant chercher la défini-
tion de la place Obernai. La notion de socle est réservée à la ruine elle-même, qui manifeste le rapport à la 
topographie. 

Cette charpente est indépendante des fondations de la villa romaine. Elle cultive une identité propre, qui 
contraste avec la ruine, celle-ci affirmant d’autant sa nature minérale.   

On entre dans ce toit en s’éloignant latéralement de la place Obernai.  La déclivité d’un mètre est en soi 
assez faible mais donne toutefois l’impression de s’éloigner et perdre la densité du rapport urbain avec le 
Prieuré et la Maison pulliérane. Le rapport urbain avec l’avenue Samson Reymondin est également discu-
table.

Les enjeux sont de deux ordres, répondre au Prieuré en définissant la place, et préciser la présence d’une 
ruine à l’aide d’un bâtiment qui « dit quelque chose » sur cette présence particulière. Si ce toit mentionne par 
un effet de contraste la présence du « minéral », il peine par contre à donner une présence physique assez 
forte pour « tenir » la place Obernai vis à vis du poids du Prieuré. 

A l’intérieur, le balcon, disponible dès l’entrée un peu comme au cinéma Capitole de Lausanne, nous dit qu’il 
s’agit bien là d’un spectacle. Voir d’en haut comme à Ephèse ou dans l’œuvre de Behnish et Otto Frei de 
Munich nous ramène à la perception « romaine » du théâtre. Cela étant, on peine à trouver un lien évident 
avec le thème proposé. 

D’autres espaces sont ensuite juchés dans ce toit qui est une œuvre structurelle et spatiale de belle qualité. 
En s’imprégnant de ces ambiances et spatialités complexes, il est par contre parfois difficile de comprendre 
qui, du fondement ou du toit, se manifeste le plus dans la perception sensible.  

Le projet d’extension de l’Hôtel de ville présente le même type de mise en œuvre. Son plan ne paraît pas 
tout à fait abouti et manque de sensibilité dans la traduction des grands volumes d’origine du Prieuré. 

Que ce soit d’un côté comme de l’autre, on reste donc dans l’absence de confrontation avec la ceinture de 
« maçonnerie » qui constitue la définition « minérale » à deux ou trois étages du centre de la ville de Pully.

5ème RANG, 1ère MENTION
13. LUDWIG
Arch: CHARLES PICTET ARCHITECTES, GENEVE
Ing civil: INGENI SA, LAUSANNE
Ing CVSE: SRG ENGINEERING, RG RIEDWIG & GENDRE SA, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Arch. paysagiste: ATELIER DESCOMBES RAMPINI, GENEVE
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6ème RANG, 2ème MENTION
18. PAULIUS
Arch: MILLER & MARANTA AG, BÂLE
Ing civil: BASLER ET HOFMANN, LAUSANNE
Ing CVSE: BASLER ET HOFMANN, ZURICH
Arch. paysagiste: EXTRA, BERNE

Le projet propose une implantation en retrait des vestiges romains se trouvant sous la place d’Obernai. Le 
parti pris de l’implantation est visible et renforcé par le dessin existant des ruines sur le revêtement de sol. Le 
bâtiment en forme de tour de l’ArchéoLab déborde cependant d’environ 2m à l’est du périmètre constructible. 

Les espaces publics générés par la position de cette tour offrent un agrandissement de la Place d’Obernai 
et une prolongation de cette dernière appelée «cour de musée» au sud-est de la place. Le tout forme une 
grande place libre, sans réelle délimitation, donnant accès aux principales entrées du musée et de l’Hôtel de 
Ville. 

Un nouveau mur de soutènement vient encadrer la place au nord, marquant une limite claire par rapport à la 
rue, tout en dirigeant l’accès au site par l’Avenue du Prieuré.

L’Hôtel de Ville :

L’entrée principale de l’Hôtel de Ville est clairement signalée et valorisée depuis la Place d’Obernai. Le ves-
tibule d’entrée contient une réception centralisée et redirige le public vers les différents services. Les entrées 
secondaires pour les employés sont conservées depuis la cour. Le projet manifeste un certain respect du 
patrimoine par son effort de conservation de l’existant et la mise en valeur de sa façade. Le système de 
distribution se fait par un escalier qui longe le grand mur intérieur et le met en évidence. Toutefois, ce geste 
constructif est très invasif dans la structure ancienne du Prieuré (chevêtres).

L’ensemble est cohérent et rationnel, et offre des qualités comme la cafétéria qui fait la liaison entre les deux 
bâtiments du Prieuré et l’étage des combles du Prieuré qui reste à disposition. Le nouveau bâtiment adminis-
tratif, structuré par un noyau central, propose une distribution fonctionnelle et flexible du programme. 

Les liaisons entre Pully historique et l’est, côté avenue et côté terrasse du Prieuré se font via des escaliers 
qui peinent à articuler les deux entités spatiales. La place d’Obernai est nettement séparée (dénivelé entre 0 
et 2m30) de l’avenue Samson Reymondin par un mur de soutènement.

L’ArchéoLab :

La proposition de l’ArchéoLab est une tour de cinq étages, qui par sa volumétrie et sa position offre une 
bonne visibilité au musée. Le plan carré propose un fonctionnement centralisé autour des grands atriums, 
mais ces espaces restent flexibles et modulables en fonction des activités souhaitées. 

La façade proposée est en béton compacté, uniformément perforée de tubes de verres offrant ainsi une 
lumière diffuse dans les salles. Les grandes fenêtres placées précisément accompagnent les visiteurs pen-
dant l’ascension de la tour. Accompagné d’une vue sur toute la région, le dernier étage de la tour accueille 
la cafétéria et l’espace goûter ouverts au public. Une entrée secondaire de l’ArchéoLab est proposée depuis 
le parking extérieur.

Les aménagements extérieurs :

La nouvelle grande place d’Obernai offre une vue dégagée sur tout le paysage : les jardins, les vignes et le 
lac. Cependant, les niveaux entre cette place et les aménagements extérieurs de l’ArchéoLab sont claire-
ment séparés par un mur de soutènement à l’est du périmètre, ce qui complique le cheminement pour les 
personnes à mobilité réduite.
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8  Illustration des projets primés (concours d’idées)
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Un espace public s’installe à l’Est de l’ArchéoLab le long de l’avenue Samson-Reymondin. Il se décline en 
placette au croisement du chemin des Vignes et se prolonge au sud en intégrant l’est des jardins de la Cure. 
L’espace ouvert se poursuit via les vignes en valorisant la coulée paysagère jusqu’au lac. Le déploiement 
d’un espace public entre la zone de centre historique et la zone de moyenne densité à l’Est est tout à fait 
pertinente. 

La gestion du dénivelé entre la façade Est de l’ArchéoLab et le nouveau parc est excessivement monu-
mentalisée. L’accès à l’ArchéoLab est assuré depuis la place Obernai via une rampe soutenue par un mur 
aveugle haut d’environ 1m50 qui sépare la place de l’avenue Samson-Reymondin. L’emplacement du nou-
veau parking, en contrebas du nouvel espace public et perpendiculaire au chemin des Vignes est très judi-
cieux, il préserve l’intégrité du mur et l’échelle du chemin. 

1er RANG, 1er PRIX, concours d’idée
13. LUDWIG
Arch: CHARLES PICTET ARCHITECTES, GENEVE
Ing civil: INGENI SA, LAUSANNE
Ing CVSE: SRG ENGINEERING, RG RIEDWIG & GENDRE SA, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Arch. paysagiste: ATELIER DESCOMBES RAMPINI, GENEVE
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2ème RANG, 2ème PRIX, concours d’idées
10. PAUL
Arch: PONT 12 ARCHITECTES SA, LAUSANNE
Ing civil: KÄLIN ET ASSOCIES SA, LAUSANNE 
Ing CV: JAKOB FORRER SA , LE MONT-SUR-LAUSANNE
Ing S: BA CONSULTING SA, ETAGNIERE
Ing E: BETELEC SA , VILLARS-SAINTE-CROIX
Arch. paysagiste: ATELIER DU PAYSAGE JEAN-YVES LE BARON Sàrl, LAUSANNE

Le parking existant est concentré tout à l’est de la parcelle actuelle, ce qui dégage un espace de respiration 
au bénéfice du pignon est de l’ArchéoLab. Le projet d’espace vert est intimement lié à la configuration spa-
tiale de l’ArchéoLab, ce qui le rend difficilement adaptable à une autre réalisation. Cet espace est relié à un 
réseau de chemins qui définit un parc en terrasses judicieusement articulées qui s’inscrit dans le paysage 
viticole existant. Il rallie le sentier de Pévret. Le jardin public intègre les jardins de la cure à l’est de la parcelle 
181. 

Un pavage continu unifie le traitement du centre historique de part et d’autre de l’avenue Samson-Reymon-
din. Le long du pignon ouest de l’ArchéoLab, un plan incliné (~18%) rattrape la différence de niveau d’environ 
1m60 en assurant une bonne continuité spatiale entre l’avenue Samson-Reymondin et la place d’Obernai.

La mise en valeur de la coulée paysagère jusqu’au lac valorise le centre historique.
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3ème RANG, 3ème PRIX, concours d’idées
9. ITACA
Arch: MONDADA FRIGERIO BLANC ARCHITECTES / CHRISTOPHE AMSLER, ARCHITECTE, LAUSANNE
Ing civil: AIC INGENIEURS CONSEILS, LAUSANNE
Ing CVSE: PLANAIR , YVERDON-LES-BAINS
Arch. paysagiste: PAYSAGESTION, LAUSANNE

Un parc public généreux se déploie à l’est entre la zone moyenne densité et le centre historique, il dialogue 
avec places et esplanade et en complète les usages. Deux chemins est-ouest sont proposés ; l’un, judicieux 
relie le chemin des Vignes au chemin de Pévret. L’autre, directement au sud de la cure, pose des questions 
sur la gestion des relations entre espace public et espace privé, ce qui est également le cas pour l’absorption 
du jardin de la cure par le parc public. 

La partie du parc public à l’est du musée offre la possibilité appréciée de déployer des activités en lien avec 
l’ArchéoLab. Il aboutit à l’est sur une placette qui articule la rencontre avec le quartier de moyenne densité.

Le parking actuel est déplacé chemin des Vignes ; l’emplacement est pertinent, cependant, le mur, élément 
structurant du paysage viticole, devrait être démoli sur une grande longueur, ce qui n’est pas souhaitable.

Le projet multiplie différents lieux, ce qui lui donne un caractère inutilement complexe.
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4ème RANG, 4ème PRIX, concours d’idées
7. FORUM ROMANUM
Arch: CARUSO ST JOHN ARCHITECTS, ZURICH
Ing civil: FERRARI GARTMANN AG, COIRE
Ing CVSE: KALT + HALBEISEN, ZURICH
Arch. paysagiste: STUDIO VULKAN LANDSCHAFTSARCHITEKTUR, ZURICH

Le projet propose un espace public à l’est de l’ArchéoLab, entre zéro et deux mètres en contrebas de l’ave-
nue Samson-Reymondin. Cette situation en contrebas de la route nécessite des déblais très importants. Le 
bassin évoque des monuments romains d’une toute autre échelle. Le parking est déplacé chemin des Vignes 
ce qui nécessite la démolition d’un mur et casse l’échelle de ce chemin du paysage viticole.

L’espace public s’étend jusqu’au niveau du sud de l’esplanade du Prieuré, au fil d’un chemin s’élargissant 
pour accueillir jeux et pique-nique. L’espace s’ouvre jusqu’au lac à travers les vignes. 

Le « chemin » rejoint l’esplanade. Cet accès à la terrasse se fait au moyen d’une rampe qui monte le long du 
mur sud, ce qui est en contradiction totale avec la conservation du mur et ruinerait le caractère de belvédère 
de la terrasse du Prieuré. Le tilleul identitaire de l’esplanade est supprimé. 

L’échelle de l’intervention et l’installation d’un parc entre la zone de centre historique et la zone de moyenne 
densité sont judicieuses pour la qualité du centre de Pully. Un espace public de grande dimension, incluant 
l’espace actuellement dévolu au parking est nécessaire en relation à la monumentalité du bâtiment, mais elle 
n’est peut-être pas à l’échelle du site.

Le parc proposé ne dialogue pas avec le paysage de verger-potager-vignes qui valorise la silhouette du 
bourg historique et le projet est peu sensible aux éléments essentiels du paysage. Le langage du parc n’est 
pas approprié à ce site.
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5ème RANG, 5ème PRIX, concours d’idées
15. CIRE PERDUE
Arch: DREIER FRENZEL ARCHITECTES SARL + AFF ARCHITEKTEN GMBH, LAUSANNE et BERLIN
Ing civil: MISCERE Sàrl, FRIBOURG
Ing CVSE: MIKE HUMBERT INGENIEURS CONSEILS Sàrl + ZANETTI INGENIEURS CONSEILS ELECTRICITE, MEYRIN ET PT. LANCY
Arch. paysagiste: POLA LANDSCHAFTSARCHITEKTEN GmbH, BERLIN

Le projet propose de limiter l’emprise du parking en ne laissant qu’une rangée de voitures au Nord. Il ne 
répond ainsi pas à une demande du programme, soit le maintien du nombre de places de stationnement. 
L’espace dégagé au sud offre une prolongation extérieure bienvenue au musée et un certain dégagement 
à la partie du bâtiment orientée selon la vue ancienne. Cet espace permet une articulation avec la place de 
jeux en contrebas. L’intention est cependant contrariée par la gestion complexe des pentes, qui met le che-
min en situation de crête et crée un talus pentu peu utilisable en direction de la façade sud de l’ArchéoLab.
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9 Illustration des projets non primés

2. IBIDEM
Arch: ARCHITECUM Sàrl, MONTREUX
Ing civil: MCR & ASSOCIES ing civils Sàrl, VEVEY
Ing CVS: TECSA Technique Energétiques et Consulting SA, CONTHEY 
Ing. E: PERROTTET ing. conseils en électricité SA, EPALINGES
Arch. paysagiste: RADERSSCHALLPARTNER AG LNADSCHAFTSARCHITEKTEN BSLA SIA, MEILEN

1. PALAZZO ET PYRAMIDE
Arch: SERGISON BATES ACHITEKTEN GmgH, JEAN-PAUL JACCAUD. ARCHITECTE, ZURICH ET GENEVE
Ing civil: ULAGA PARTNER AG, BALE
Ing CVSE; RAUMANZUG GMBH, GUTKNECHT AG, ZURICH
Arch. paysagiste: SIMA BREER LANSCHAFTS ARCHITECTEKTEN WINTERTHUR
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3. IN SITU
Arch:JEAN-BAPTISTE FERRARI & ASSOCIES SA, LAUSANNE
Ing civil: CHABLOZ & PARTENAIRES SA, LAUSANNE
Ing CVSE: SRG ENGINEERING, LE MONT-SUR-LAUSANNE
Arch. paysagiste: HAGER PARTNER AG, ZURICH

4. VISIO
Arch: DURISCH ET NOLLI ARCHITETTI SAGL, LAUSANNE
Ing civil: LURATI MUTONI PARTNER SA, MENDRISIO
Ing CVSE: IFEC INGENERIA SA, RIVERA
Arch. paysagiste: WESTPOL LANDSCHAFTS ARCHITEKTUR, BALE
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5. ARCANUM
Arch: BUCHNER BRÜNDLER, ARCHITEKTEN AG, BÂLE
Ing civil: ZPF INGENIEURE AG, BÂLE
Ing CVSE: HANS ABICHT AG, ZOUG
Arch. paysagiste: MAURUS SCHIFFERLI LANDSCHAFTARCHITEKT, BERNE

6. CROIX ET CARRE
Arch: TUNON ARQUITECTOS / TUNON & RUCKSTUHL ARCHITEKTEN GMBH, MADRID  ET RÜSCHLIKON
Ing civil: DR. DEURING + OEHNINGER AG, WINTERTHUR
Ing CVSE: KALT + HALBEISEN INGENIEURBÜRO AG, ZURICH
Arch. paysagiste: NEULAND ARCHITEKTURLANDSCHAFT GMBH, ZURICH
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8. PROTHESES
Arch: JOSE MARIA SANCHEZ GARCIA, MADRID
Ing civil: ERBEIA  ONGENERIE CIVILE SA, CAROUGE
Ing CVSE: WEINMANN ENERGIE SA + BETELEC SA, ECHALLENS
Arch. paysagiste: HÜSLER ET ASSOCIES Sàrl, LAUSANNE

9. ITACA
Arch: MONDADA FRIGERIO BLANC ARCHITECTES / CHRISTOPHE AMSLER, ARCHITECTE, LAUSANNE
Ing civil: AIC INGENIEURS CONSEILS, LAUSANNE
Ing CVSE: PLANAIR , YVERDON-LES-BAINS
Arch. paysagiste: PAYSAGESTION, LAUSANNE
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11. MUTATIS MUTANDIS
Arch: DIENER & DIENER ARCHITEKTEN, MARTIN STEINMANN ARCHITEKT, BÂLE ET AARAU
Ing civil: CSD INGENIEUR SA, LAUSANNE
Ing CVSE: CSD INGENIEUR SA, LAUSANNE
Arch. paysagiste: VOGT-LA, ZURICH

12. LE TEMPS SUSPENDU
Arch: GALLETTI & MATTER ARCHITECTES ET BUNK ARCHITECTES SA, LAUSANNE
Ing civil: MP INGENIEURS CONSEILS SA, CRISSIER
Ing CVS: ENERGESTION SA, LES ACACIAS
Ing E: COTEC SA, CHESSEL
Arch. paysagiste: PASCAL HEYRAUD ARCHITECE PAYSAGISTE, NEUCHÂTEL
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15. CIRE PERDUE
Arch: DREIER FRENZEL  ARCHITECTES SARL + AFF ARCHITEKTEN GMBH, LAUSANNE
Ing civil: MISCERE Sàrl, FRIBOURG
Ing CVSE: MIKE HUMBERT INGENIEURS CONSEILS Sàrl + ZANETTI INGENIEURS CONSEILS ELECTRICITE, MEYRIN ET PT. LANCY
Arch. paysagiste: POLA LANDSCHAFTSARCHITEKTEN GmbH, BERLIN

16. MILLEFEUILLE
Arch: LVPH ARCHITECTES Sàrl, PAMPIGNY
Ing civil: BOSS ET ASSOCIES INGENIEURS CONSEILS SA, ECUBLENS
Ing CVSE: AMSTEIN ET WALTERT SA, LAUSANNE
Arch. paysagiste: MG ASSOCIES Sàrl, VUISSENS
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10  Divers

10.1  Exposition

Le vernissage de l’exposition aura lieu le 7 décembre 2017 à 17h30 à la Maison Pulliérane

L’exposition publique de tous les projets se déroulera du 7 au 17 décembre au foyer de la Maison Pullié-
rane. 

10.2  Propriété des projets

Les projets, planches et maquettes, primés ou mentionnés aussi bien pour le concours de projet que le 
concours d’idée restent la propriété du maître de l’ouvrage. Les autres concurrents peuvent retirer leurs 
planches ou maquettes le 18.12.2017 entre 14h00 et 16h00 à la Maison Pulliérane, passé ce delai, ils 
seront détruits.




